Le 5 février 08

Monsieur le Secrétaire général,

Mesdames et messieurs les Directeurs généraux et Directeurs,
Mesdames et messieurs les Chefs de service,

Mesdames et messieurs les Sous-directeurs,

J’ai tenu à être de nouveau personnellement parmi vous aujourd’hui pour éclaircir certains points et couper court à un certain nombre de rumeurs. 
Depuis notre rencontre du 6 décembre dernier, la réforme de l’administration centrale a bien avancé. Je vous remercie d’y collaborer, je sais que cela va vite, mais vous avez un cadre clair, et la concertation se passe bien. 
Notre objectif est simple : doter ce pays d’un outil national puissant, décliné ensuite au niveau territorial. Le ministère doit pouvoir s’appuyer sur des forces régionales et départementales. C’est ma stratégie. 
Tout d’abord, il faut une grande organisation régionale regroupant l’intégralité des fonctions des DRIRE, des DIREN et des DRE dans toutes leurs composantes. Ainsi je me battrai, par exemple, pour que le logement soit partie intégrante de nos futures DREDAD, comme des DDEA. Je pense en effet que ce serait une erreur de retirer la partie logement de nos structures. 

Il n’est pas question que l’organisation territoriale transforme les services déconcentrés du ministère en “annexes de préfecture”. Pour autant, nous continuerons à travailler sous la coordination des préfets de région et de départements, représentants de l’État pour lesquels j’ai le plus profond respect.

Les missions qui nous ont été confiées, l’ont été avec des financements, du personnel, des cadres. Ces moyens sont nécessaires pour que nous puissions les mettre en œuvre et rendre compte à la représentation nationale.

Ces missions sont importantes et nécessitent la mobilisation de toutes les compétences et de toutes les expertises de ce Ministère. Il y a aujourd’hui une forte concurrence en matière de ressources humaines entre le secteur public et le secteur privé, lequel multiplie bien souvent les offres intéressantes. Je le dis comme je le pense : il est absolument crucial que notre Ministère continue d’être attractif. Notre “maison” doit avoir de la visibilité et du prestige. Ses cadres ne doivent pas “perdre” en responsabilités au niveau territorial.

Sur le plan départemental, nous avons obtenu, avec mon collègue Michel Barnier le rapprochement DDE-DDAF. Si on peut comprendre le regroupement du reste des DDASS avec d’autres services, les DDEA sont en revanche suffisamment cohérentes pour ne pas entrer dans ce schéma.

Peut être que certains trouveront que les DREDAD et les DDEA sont des services trop puissants. Cependant, je crois que si nous voulons relever ensemble tous les défis qui nous attendent, nous avons besoin de services compétents, opérationnels et expérimentés. Aussi, nous devons regrouper nos capacités techniques et scientifiques pour accompagner une mutation qui a pour principal objectif de tirer nos équipes vers le haut.

Pour être franc avec vous, je ne suis pas d’accord avec le “papier” ou la  “copie” rendue par le Secrétariat Général du Gouvernement pour la préparation du décompte des effectifs territoriaux qui est l’étape préalable à l’analyse de l’organisation de l’État local.

Par ailleurs, en ce qui concerne la revue générale des politiques publiques, je n’accepterai pas de diminution d’effectifs supérieure à celle annoncée par le Président de la République.

Notre ministère est un pôle de grande valeur ajoutée pour l’État Français. Il faut le conserver et augmenter ses compétences et sa technicité. Ma stratégie est claire, elle s’appuie sur nos missions, dans le cadre défini par la LOLF.  
Je sais pouvoir compter sur votre adhésion, nous avons besoin d’être ensemble extrêmement solidaires et solides dans nos ambitions pour ce ministère.
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